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Précarité persistante du métier d'animateur périscolaire
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Texte de la question

Mme Clémence Guetté attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la précarité persistante du métier d'animateur périscolaire et sur
la nécessité de l'instauration d'un plan national de titularisation. Le métier d'animateur périscolaire constitue un
maillon indispensable de la chaîne éducative et participe pleinement au développement et à l'éducation de
l'enfant. Alors qu'il est essentiel pour la vie sociale locale et l'épanouissement des enfants partout sur le
territoire, il fait partie des métiers les plus précaires en France. Du fait déjà de ses horaires très spécifiques,
jonchés de « temps morts » non rémunérés, mais surtout par son statut puisque les contrats courts (vacataires,
contractuels) se développent de plus en plus, tandis que les titularisations se font rares. Cela participe à
dégrader les conditions de travail et aggrave le manque d'attractivité du métier. Les conditions d'accès à la
titularisation restent floues et restrictives et les postes manquent. Cette situation est également l'effet de
l'austérité budgétaire imposée aux mairies, entraînant des conflits sociaux réguliers. Les conséquences sont
payées par les agents surmenés et par les familles. La titularisation est une reconnaissance officielle de ce
métier trop souvent délaissé, une reconnaissance de son utilité sociale. Il est nécessaire aujourd'hui de mettre
en place un plan national de titularisation, mais aussi de faciliter l'accès au statut de fonctionnaire d'État, en
établissant une grille claire et cohérente des conditions d'accès à la titularisation. Elle lui demande donc les
mesures qu'elle compte mettre en place afin de revaloriser ce métier essentiel qu'est le métier d'animateur
périscolaire et si elle compte mettre en place un plan national de titularisation au vu de l'urgence de la situation.
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